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GRILLE D'ÉVALUATION 

(À personnaliser en fonction du projet. Les critères indiqués doivent être utilisés par le comité d’évaluation.)  

Cette grille doit être remplie par chaque évaluateur. 

 

Intitulé du marché: 
Travaux de construction/ réhabilitation et équipement d'infrastructures au profit de la Police 

Nationale dans la province de l’Ituri 

Référence de publication: 11/RESI/TRAV/COGINTA/2026 
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Signature de l'évaluateur  
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[À titre très exceptionnel, sous réserve d'une dérogation1, les offres de travaux qui satisfont aux niveaux de qualité minimaux font l'objet d'une note technique.  

Le cas échéant, ajouter une grille d’évaluation technique2 (indiquant les critères techniques, les sous-critères et les pondérations): 

 Max.  

Critères  

  

…   

…   

…  

  

  

  

  

Note globale 100 
 

Points forts 

 

 

 

Points 

faibles 

 

 

 

 

 
1 Il est à noter que cette dérogation n'est pas requise pour les dossiers d'appel d'offres «conception-réalisation» («CR») (voir l'article 18 de l'avis de marché CR, l'article 24 des 

instructions aux soumissionnaires CR et la note de bas de page 3 de la section 5.3.3 «Critères de sélection et d'attribution» du Guide pratique des procédures contractuelles 

applicables à l’action extérieure de l’UE (PRAG). 
2 Pour les dossiers d'appel d'offres «conception-réalisation» («CR») dans lesquels le critère d'attribution est «le montant cumulé des coûts le plus faible» (voir l'option 3 de 

l'article 18 de l'avis de marché CR et de l'article 24 des instructions aux soumissionnaires CR), les critères sur la base desquels le montant cumulé des dépenses d'infrastructure 

(«CAPEX») et des dépenses opérationnelles («OPEX») est calculé doivent être indiqués dans la colonne «Critères» et la colonne «Maximum» peut être supprimée, la pondération 

étant remplacée par l'agrégation.    
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 Nom de l'évaluateur  

Signature de l'évaluateur  

Date  


